
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7970

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guyane : police
Question écrite n° 7970

Texte de la question

Mme Christiane Taubira-Delannon attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de
l'amenagement du territoire, sur la situation de Kourou, ville de plus de 13 000 habitants, qui ne dispose pas de
police urbaine. Les affrontements frequents entre les gardes mobiles et les legionnaires, qui assurent la police
de proximite, et les jeunes constituent un fort risque d'explosion sociale. Il est urgent que les services d'ordre
adequats s'installent en application des normes en vigueur, et qu'ils se chargent de restaurer et de conserver la
confiance des citoyens ; le fonctionnement normal des institutions en depend. C'est pourquoi elle lui demande
s'il envisage de doter cette agglomeration d'une police urbaine et le remercie de lui communiquer le delai dans
lequel cette normalisation pourrait intervenir.

Texte de la réponse

La commune de Kourou est placee sous le controle de la gendarmerie nationale qui y assure les missions de
securite publique. L'evolution des problemes de securite sur le plan national a conduit le Gouvernement a
engager une reflexion sur la repartition territoriale des competences entre la police et la gendarmerie nationales.
A ce titre, il a ete decide d'accorder la priorite absolue a l'implantation et au renforcement de la presence de la
police nationale dans les secteurs fortement urbanises. La circonscription de securite publique de Cayenne qui
comporte cette seule commune, a ainsi beneficie d'un apport de 39 fonctionnaires depuis 1989. Pour les vastes
communes comme celle de Kourou, dont la zone urbanisee ne represente qu'une faible partie de la superficie, la
gendarmerie nationale - davantage que la police nationale - dispose de moyens et d'une organisation adaptes a
de semblables caracteristiques. C'est pourquoi, la prise en charge de la commune de Kourou, par les services
de la police nationale, n'est pas envisagee.
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